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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France

Direction des routes d’Île-de-France

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DRIEAT- IdF/DIRIF n° 2024 - 002

Portant réglementation temporaire de la circulation sur la RN 118,
dans le sens Paris- province, du PR 13+300 au PR 14+950,

pour des travaux d’exploitation sous chantier dans le cadre de l’aménagement
de l’échangeur des Ulis (Ring).

Le Préfet de l’Essonne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route ;

Vu le Code Pénal ;

Vu le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret n°2005-1499 du 5 décembre  2005  relatif  à  la  consistance  du  réseau  routier
national ;

Vu  le décret n°2009-615 du  3  juin 2009, modifié par le décret n°20 16-762 du 8 juin 2016,
fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret n°2021-261 du 10 mars 2021 relatifs à l’organisation et aux missions des services
de l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ;

Vu le  décret  du  29 juillet  2022  portant  nomination du Préfet  de  l’Essonne (Hors  classe)
Monsieur Bertrand GAUME ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle GAY, ingénieure
générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  qualité  de  directrice  régionale  et



interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-
France ;

Vu l’arrêté du préfet  de  la  région  Île-de-France  n°IDF-2021-03-29-00020 du 29  mars  2021
portant  organisation  des services  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n°IDF-2022-07-19-00005 du 19 juillet 2022 portant délégation de signature à Madame
Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  des transports  d’Île-de-France  relative  à  la  gestion  du  domaine  public,  à
l’exploitation de la  route,  aux opérations domaniales  sur  le  réseau national  structurant  et  à  la
procédure d’engagement de l’État pour les marchés d’ingénierie d’appui territoriale ;

Vu la décision DRIEAT-IDF n°2023-0951 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature en
matière administrative pour le compte du Préfet de la région d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT-IDF n°2023- 0958 du 08 novembre 2023 portant subdélégation de signature
en matière administrative pour le compte du Préfet de l’Essonne ;

Vu la note du 19 janvier 2023 du Ministre en charge des transports, fixant le calendrier
des A Jours hors Chantier C de l’année 2023 et le mois de janvier 2024 ;

Vu l’avis du directeur des routes Île-de-France du 15 janvier 2024 ;

Vu l’avis du Commandant de la Compagnie Autoroutière Républicaine de Sécurité Sud Île-de-
France du 27 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers  de  la  voie  publique  et  des
intervenants pendant la réalisation des travaux de réaménagement du diffuseur du A Ring des
Ulis C sur la RN118, dans le sens Paris-province, il y a lieu de réglementer temporairement la
circulation,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Pour permettre la réalisation des travaux de la bretelle 14.4 sur la RN118, dans le sens Paris-
province,  la  circulation est réglementée temporairement sur la RN 118 dans le sens Paris-
province du  PR 13+300 au PR 14+950,  à  partir  de la  date de signature du présent arrêté
jusqu’au 26 mars 2024 à 5 h00 :

Dans ce cadre, en conformité avec les plans référencés joints L01 AXI-EXEC-EXP-VPN-4841 J
et L01 AXI-EXEC-EXP-VPN-4880 I :

•  du PR 13+700 au PR 14 +100, la vitesse maximale est fixée à 90 km/heure ;
• du PR 14+100 au PR 14+950, la vitesse maximale est fixée à 70 km/heure ;
• du PR 13+700 au PR 14+950, le dépassement est interdit pour les véhicules dont le

poids total en charge est supérieur à 3,5 tonnes ;
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